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Comment démissionner d’un CDI : droits,
process, délai, préavis et rétractation
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Découvrez les étapes clés pour démissionner d'un CDI de manière légale, incluant les
droits, le processus, le préavis et les options de rétractation.

La démission d’un contrat à durée indéterminée (CDI) est une décision importante pour tout
salarié. Ce processus comporte plusieurs étapes clés qui doivent être suivies pour garantir que
tout se déroule correctement et légalement. Dans cet article, nous explorerons les divers aspects
de la démission d’un CDI incluant les droits du salarié, le processusde démission, les délais à
respecter, le préavis obligatoire ainsi que la possibilité de rétractation.

Droits et obligations du salarié lors de la démission

Lorsque l’on parle de démission, il est crucial pour le salarié de connaître ses droits et obligations
 afin de s’assurer que la procédure soit respectée et qu'il n’y ait pas de malentendus avec l’
employeur.

L’avocat en droit du travail peut fournir des conseils précieux pendant ce processus. Par exemple,
vous pouvez consulter Le Bouard Avocats pour obtenir des informations détaillées sur vos droits
spécifiques.

Les droits du salarié

Un salarié a le droit de démissionner sans avoir à justifier sa décision. Néanmoins, certains
éléments doivent être pris en compte :

Le droit au solde de tout compte comprenant salaire, indemnités de congés payés non pris,
primes dues, etc.
Le droit de percevoir les allocations chômage sous certaines conditions, notamment si la
démission est considérée comme légitime par les Prud'hommes.
Le maintien des avantages acquis tels que les éventuelles formations déjà prévues avant
l’annonce de la démission.

Les obligations du salarié

Pour bien préparer sa démission, le salarié doit respecter les conditions suivantes :

Annoncer sa démission de manière claire et non équivoque, souvent par écrit.
Respecter un délai de préavis précisé dans le contrat ou la convention collective applicable.
Réaliser normalement ses missions pendant la période de préavis.

https://www.legavox.fr/blog/avocats-versailles/
https://www.lebouard-avocats.fr/droit-du-travail


Le processus de démission étape par étape

Le processus de démission d’un CDI inclut plusieurs étapes importantes que le salarié doit
suivre scrupuleusement :

Notification de la démission

La première étape consiste à envoyer une lettre de démission à l’employeur. Cette notification doit
être faite par écrit pour des raisons de preuve. La lettre devra indiquer clairement votre intention
de quitter l’entreprise ainsi que le respect du délai de préavis.

Préavis

Une fois la démission signifiée, le salarié doit respecter le préavis prévu par son contrat de travail
ou la convention collective applicable. Le préavis permet à l’employeur de trouver un remplaçant
pour éviter toute perturbation dans le fonctionnement de l’entreprise.

Le préavis varie généralement entre un mois et trois mois selon le poste occupé et les accords
collectifs. En cas de non-respect du délai de préavis, le salarié pourrait s’exposer à diverses
sanctions.

Derniers jours de travail

Durant cette période, le salarié continue de travailler normalement. Il est tenu de remettre ses
missions en cours de manière professionnelle et d’aider à former ou briefer son successeur. Cela
garantit une transition fluide et minimise l’impact de la démission sur l’entreprise.

Rétractation de la démission : est-ce possible ?

Après avoir remis sa lettre de démission, peut-on changer d’avis ? Selon la jurisprudence, la
démission exprimée de manière claire, libre et éclairée est difficilement rétractable. Cependant,
certaines exceptions existent.

Conditions de rétractation

Le salarié peut revenir sur sa démission dans certains cas particuliers :

Si elle a été donnée sous le coup de la colère ou de l’émotion.
Si elle exprime des propos incohérents dus à un état psychologique altéré (par exemple, en
cas de dépression).
Si l’employeur accepte la rétractation par écrit.

Procédure de rétractation

Pour rétracter une démission, le salarié doit informer son employeur dans les plus brefs délais.
Idéalement, cela se fait aussi par écrit. Une négociation suivra souvent, et c’est l’employeur qui
aura le dernier mot quant à l’acceptation de cette rétractation.

Cas de démission légitime permettant de percevoir les
allocations chômage

En règle générale, une démission ne donne pas droit aux allocations chômage. Cependant, il
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existe des exceptions particulières où le salarié peut bénéficier de ces droits sous réserve de
justification auprès des services de Pôle Emploi ou des Prud'hommes.

Motifs légitimes reconnus

Certaines situations sont reconnues comme motifs légitimes de démission :

Démission pour suivre un conjoint qui déménage pour des raisons professionnelles.
Départ pour cause de mariage ou PACS impliquant un déménagement.
Démission suite à des actes relevant de harcèlement moral ou sexuel.
Non-paiement des salaires ou conditions de travail dangereuses confirmées par
l'inspection du travail.

Procédure pour faire valoir une démission légitime

Afin de faire reconnaître le caractère légitime de sa démission, le salarié doit constituer un dossier
solide comprenant toutes les preuves nécessaires. En cas de litige, la juridiction des prud’hommes
pourra intervenir pour décider du bien-fondé de la demande.

Pour des cas complexes ou spécifiques, il est recommandé de consulter un avocat spécialisé en
droit du travail pour vous accompagner dans vos démarches et vous conseiller sur la meilleure
stratégie à adopter.

Avant de prendre toute décision de démission, il est fortement conseillé de bien évaluer toutes les
options disponibles et de comprendre l’ensemble des conséquences financières et 
professionnelles que cela implique.

Établir un dialogue ouvert et transparent avec son employeur peut également permettre de
discuter d’éventuelles solutions alternatives telles qu’une rupture conventionnelle qui pourrait
être plus avantageuse.
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